
Comment prouver les heures de travail en cas de litige sans
badgeuse ?

Réponse courte

En cas de litige sur les heures de travail sans badgeuse, la preuve peut être apportée par tous moyens loyaux et

licites. Sont notamment admis : feuilles de pointage manuelles signées, plannings validés, courriels professionnels,

témoignages écrits, documents annexes (bons de livraison, rapports, relevés d’accès, agendas) et déclarations

circonstanciées du salarié.

L’employeur doit conserver ces éléments pendant au moins cinq ans et garantir leur traçabilité. Les documents

unilatéraux non signés ou non validés peuvent être écartés par le juge, il est donc recommandé de formaliser et

d’archiver systématiquement tous les justificatifs liés au temps de travail.

Définition

La preuve des heures de travail correspond à l’ensemble des moyens permettant d’établir, lors d’un litige, la

réalité et l’étendue du temps effectivement presté par un salarié. Au Luxembourg, l’employeur a l’obligation légale

d’assurer le contrôle du temps de travail, indépendamment de l’existence d’un dispositif automatisé tel qu’une

badgeuse. En cas de contestation, la charge de la preuve repose principalement sur l’employeur, qui doit

démontrer le respect des durées légales et contractuelles de travail.

Conditions d’exercice

L’obligation de contrôle du temps de travail s’applique à tous les employeurs, quel que soit le secteur d’activité ou la

taille de l’entreprise. L’absence de badgeuse ne dispense pas l’employeur de cette obligation. En cas de litige, le

salarié doit présenter des éléments suffisamment précis concernant les horaires effectivement réalisés. L’employeur

doit alors répondre en produisant ses propres éléments de preuve ou en contestant ceux du salarié.

La preuve peut être apportée par tous moyens, à condition qu’ils soient loyaux et licites. L’égalité de traitement entre

salariés doit être respectée dans la gestion et la conservation des preuves. L’employeur doit également garantir la

traçabilité des horaires et l’encadrement humain du dispositif de contrôle.

Modalités pratiques

En l’absence de badgeuse, plusieurs moyens de preuve sont admis par les juridictions luxembourgeoises :
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Feuilles de pointage manuelles signées par le salarié et/ou l’employeur, indiquant les heures d’arrivée et de

départ.

Plannings de travail actualisés et validés régulièrement.

Courriels professionnels attestant de la présence ou de l’activité du salarié à des horaires précis.

Témoignages écrits de collègues, supérieurs hiérarchiques ou tiers ayant constaté la présence du salarié.

Documents annexes tels que bons de livraison, rapports d’intervention, relevés d’accès à des locaux, agendas

professionnels.

Déclarations circonstanciées et crédibles du salarié.

La production de ces éléments doit permettre de reconstituer de manière fiable le temps de travail effectif. Les

documents unilatéraux non signés ou non validés peuvent être écartés par le juge. Il est impératif de conserver ces

documents pendant au moins cinq ans, conformément aux obligations de conservation prévues par le Code du

travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système de pointage manuel fiable, avec signature régulière des salariés et

contre-signature de l’employeur ou d’un responsable. Les plannings doivent être conservés et archivés pendant la

durée légale de cinq ans. Toute modification d’horaire doit être formalisée par écrit et communiquée au salarié.

Les échanges électroniques relatifs à la présence ou à l’activité doivent être sauvegardés de manière sécurisée. En

cas de litige, il convient de réunir l’ensemble des éléments disponibles et de solliciter, si nécessaire, des attestations

de témoins. L’absence de badgeuse ne doit jamais conduire à une absence totale de traçabilité du temps de travail. Il

est également conseillé de sensibiliser les managers à l’importance de la documentation et du respect de l’égalité de

traitement.

Cadre juridique

Article L.211-9 du Code du travail : Obligation pour l’employeur de contrôler la durée du travail et de tenir à

disposition de l’Inspection du travail et des mines (ITM) les documents justificatifs.

Article L.211-1 et suivants du Code du travail : Définition et encadrement de la durée du travail.

Article L.211-28 du Code du travail : Conservation des documents relatifs au temps de travail pendant cinq

ans.

Article L.225-1 du Code du travail : Principe d’égalité de traitement entre salariés.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice (arrêt du 16 janvier 2020, n° 45/20) : L’employeur doit être

en mesure de justifier les horaires effectivement réalisés, même en l’absence de badgeuse.

Article L.261-1 du Code du travail : Sanctions en cas de non-respect des obligations de contrôle du temps

de travail.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


L’absence de système de contrôle fiable fragilise la position de l’employeur en cas de litige. Il est donc essentiel de documenter

systématiquement les horaires de travail, même sans badgeuse, afin de limiter les risques contentieux et de garantir l’égalité de

traitement entre salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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